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CONVENTION DE DÉNEIGEMENT 
 
 

 

ENTRE 

La Ville de Briançon, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Arnaud MURGIA, 
dûment mandaté par délibération n° DEL 2021.10.20/221 du Conseil Municipal en date 
du 20 octobre 2021 ;  

D’UNE PART, 

ET 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-Alpes, Centre Colonel 
Patrice BLANC, quartier PATAC, BP 1003, 05010 Gap Cedex, représenté par Monsieur 
Marcel CANNAT, Président du Conseil d’Administrations du SDIS, dument habilité à signer 
la présente convention ; 

D’AUTRE PART, 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
déneigement du Centre de Secours Principal de Briançon doit être effectué par les 
Services Techniques Municipaux. 

ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION : 

La présente convention est conclue pour une durée de un an à compter de la date de sa 
signature. 
Elle pourra être reconduite pour une durée de un an au plus à trois reprises sur demande 
expresse du demandeur par courrier adressé à Monsieur le Maire avant le 30 septembre 
de l’année en cours. Sa durée totale ne pourra donc excéder quatre ans. 

ARTICLE 3 – NATURE DES PRESTATIONS : 

Sont prévus par la présente convention le déneigement et le salage ou gravillonnage des 
accès intérieurs du centre de secours principal de Briançon. 
  
Sont exclus de la présente convention : 

•  L’évacuation de la neige. 
•  Le déneigement des accès piétons. 

 
ARTICLE 4 – REDEVANCE : 
 
Les prestations assurées par la commune permettront à la Ville de bénéficier des 
prestations de services réalisées par le SDIS des Hautes-Alpes dans le cadre de l’avantage 
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employeur. Ces prestations sont énumérées dans la délibération du Conseil 
d’Administration du SDIS des Hautes-Alpes du 9 juillet 2018. 
 
 
Le volume financier crédité par la commune lors de la réalisation des prestations de 
déneigement et de salage ou gravillonnage est calculé sur la base du tarif 2021 de la 
délibération Travaux 3 du conseil municipal du 9 décembre 2020. 
- référence 01 178 pour le chasse neige avec étrave 
- référence 01 200 pour la petite saleuse. 
 
Chaque année au 1er mai, un état horaire des prestations effectuées par la commune durant 
la saison hivernale sera communiqué au SDIS. 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DÉTAILLÉES DE LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE : 
 
 

•  Aucun véhicule ne devra stationner sur les espaces à déneiger. Dans le cas 
contraire, le service sera interrompu à l’appréciation du conducteur du chasse-
neige qui rendra compte au responsable d’astreinte. 

•  Les zones à déneiger et celles de stockage de la neige seront déterminées par le 
responsable du CSP. 

•  Le revêtement des voies devra être en bon état afin de ne pas provoquer de dégâts 
sur le matériel communal. 

•  Tous les obstacles susceptibles d’être dissimulés par la neige et les clôtures 
devront être localisés et balisés (jalons), avant la saison hivernale par le demandeur. 

•  Les Services Techniques Municipaux seront déchargés de toute responsabilité pour 
toute détérioration causée par le chasse-neige si le balisage n’était pas 
correctement mis en place et entretenu. 

•  Le déneigement du Centre de secours principal de Briançon sera intégré à la 
tournée d’un engin de déneigement. 

•  Un état des lieux sera fait au début de chaque saison. 

ARTICLE 6 – LITIGES : 

Les contestations qui pourraient s’élever entre le preneur et la Commune de Briançon au 
sujet de l’exécution ou de l’interprétation de la présente seront de la compétence du 
Tribunal Administratif de Marseille. 
 
ARTICLE 7 – ÉLECTION DE DOMICILE : 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites les parties élisent domicile :  

•  La Ville de Briançon : en la Mairie de BRIANÇON - 1, rue Aspirant Jan - 05100 

BRIANÇON ;  

•  Service Départemental d’Incendie et de Secours des Hautes-Alpes, Centre Colonel 

Patrice BLANC, quartier PATAC, BP 1003, 05010 Gap Cedex ; 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, 

à Briançon, le 

 

Pour le Service Départemental  Pour la Ville, 
d’Incendie et de Secours  Le Maire, 
des Hautes-Alpes,  
Le Président,  
 
 

  
Marcel CANNAT  Arnaud MURGIA. 

AR Prefecture

005-210500237-20211020-2021_10_221-DE
Reçu le 25/10/2021
Publié le 25/10/2021


